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Date d’entrée en vigueur des dispositions prévues par les articles 26, 27 et 31 de la loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 et leur décret d’application

	Article de la LOA
	Contenu de la mesure
	Date d’entrée en vigueur

	Art. 26
	Nouveau dispositif d’exonération des cotisations patronales ASA, AT et AF en faveur des groupements d’employeurs agricoles en cas d’embauche sous CDI
	Embauches à compter du 01/01/2006

	Art. 27 I
	Extension de la mesure TO-DE (dispositif général) aux entreprises de travaux agricoles visées au 1° de l’article L.722-2 du Code rural et aux entreprises de travaux forestiers
	Embauches à compter du 07/01/2006

	Art. 27 I
	Suppression de la condition de durée maximum d’emploi de 132 jours de travail effectif dans le cadre de la mesure TO-DE
	Embauches et contrats de travail en cours au 07/01/2006

	Art. 27 I
	Mise au rang législatif de la condition de composition des groupements d’employeurs dans le cadre du dispositif TO-DE dit général
	07/01/2006

	Art. 27 II
	Nouveau dispositif TO-DE spécifique aux groupements d’employeurs composés pour partie de personnes physiques et/ou sociétés civiles agricoles (dont les groupements d’employeurs multisectoriels) 
	Embauches à compter du 01/01/2006 

	Art. 27 III
	Extension du champ d’application de l’exonération des cotisations salariales ASA attachée au contrat vendanges à certaines entreprises de travaux agricoles (travaux visés au 1° de l’art. L.722-2 du Code rural) et aux groupements d’employeurs composés pour partie de personnes physiques et/ou sociétés civiles agricoles
	Embauches à compter du 07/01/2006

	Art. 27 IV
	Nouveau dispositif d’exonération des cotisations salariales ASA pour l’emploi de travailleurs occasionnels ou demandeurs d’emploi de moins de 26 ans
	Embauches à compter du 10/09/2006

	Art. 27 V
	Exclusion du champ d’application de la mesure TO-DE des CUMA exerçant des missions de groupements d’employeurs
	07/01/2006

	Art. 27 VI
	Passage de la durée maximum d’application des taux réduits dans le cadre du dispositif "travailleurs occasionnels" (dispositif de base et dispositif spécifique à certains groupements d’employeurs) de 100 à 119 jours ouvrés par année civile
	- Embauches à compter du 10/09/2006
- Contrats de travail en cours au 10/09/2006 qui n’ont pas bénéficié des 100 jours à cette date ou au titre de la période d’emploi immédiatement antérieure, soit le 09/09/2006

	Art. 27 VI
	Faculté de renonciation à la mesure TO-DE en faveur de la réduction dégressive dite Fillon
	Embauches et contrats de travail en cours au 07/01/2006

	Art. 31
	Nouveau dispositif d’exonération des cotisations patronales ASA, AT et AF en cas de transformation de CDD en CDI
	Transformations à compter du 01/01/2006



